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n° 225 454 du 1er septembre 2019 

dans l’affaire n° X / III  

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-D. HATEGEKIMANA 

Rue Charles Parenté, 10/5 

1070 BRUXELLES 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 août 2019 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant à 

l’annulation et la suspension de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement du 5 

août 2019 et lui notifié le même jour. 

 

Vu la demande de mesures provisoires introduite, par télécopie, le 30 août 2019, par X, qui déclare être 

de nationalité nigérienne, tendant à ce que soit examiné le recours en annulation et suspension introduit 

contre l’ordre de quitter le territoire avec maintien (annexe 13septies) pris le 5 août 2019 et lui notifié le 

même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 août 2019 convoquant les parties à l’audience du 1er septembre 2019. 

  

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-D. HATEGEKIMANA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Rétroactes utiles à l’appréciation de la cause. 
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Le requérant a introduit une demande d’asile le 19 janvier 2011 sur le territoire belge. Par un arrêt n°123 

245 du 29 avril 2014, le Conseil a rejeté celle-ci. Le 17 août 2018, il a introduit une demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 3 janvier 2019, la 

partie défenderesse a rendu une décision d’irrecevabilité de cette demande, contre laquelle un recours 

aurait été introduit le 14 février 2019 (recours enrôlé sous le numéro 229 593). Le 5 août 2019, le 

requérant se voit interpellé. Le 5 août 2019, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue de son éloignement, lequel constitue l’acte attaqué et est motivé comme suit :  
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Le 30 août 2019, le requérant introduit une demande de mesures provisoires visant à « la suspension 

de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire annoncé pour le 2 septembre 2019 ». Il s’agit du présent 

recours examiné.  

 

2. Examen de la recevabilité de la demande de mesures provisoires.  

 

La partie requérante entend solliciter, par le biais de la mesure provisoire d’extrême urgence susvisée, à 

ce que le Conseil examine le recours introduit en annulation et suspension contre l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien pris le 5 août 2019. A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 39/85, § 1er, 

alinéa 1er , de la loi du 15 décembre 1980 prescrit que :  

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont 

l’exécution devient imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un 

lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du 

gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au sens de l’article 

39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle 

et que le Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de 

mesures provisoires doit être introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 

3.» 

 

En l’espèce, la partie requérante a introduit un recours ordinaire en suspension et annulation en date du 

21 août 2019 alors qu’elle faisait l’objet d’une décision de maintien et dès lors d’une mesure 

d’éloignement déjà imminente. La présente demande de mesures provisoires ne répond par conséquent 

pas à une des conditions d’application de l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980, à savoir 

l’intervention, après l’introduction d’un recours ordinaire en suspension et annulation, d’une mesure par 

laquelle l’exécution de la mesure d’éloignement ou de refoulement devient imminente. Il ne peut être 
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considéré, en effet, que « l’attestation d’annonce d’un éloignement », le 2 septembre 2019, constitue 

une telle mesure. Partant, la demande de mesures provisoires d’extrême urgence est irrecevable. 

 

3. Amende pour recours manifestement abusif  

 
En l’espèce, le Conseil, qui a mentionné expressément cette possibilité dans l’ordonnance de 

convocation, estime que les « excuses » et « arguments » présentés par le conseil du requérant lors 

des plaidoiries, avancées en substance comme une méconnaissance de la loi et de la jurisprudence 

pourtant constante de la juridiction de céans, lui suffisent pour ne pas envisager une amende pour 

recours manifestement abusif, ainsi que le prévoit l’article 39/73-1 de la loi du 15 décembre 1980.   

 

4. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

  

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille dix-neuf, par : 

 

M. J.-C. WERENNE,                                            président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. B. TIMMERMANS,                                          greffier assumé 

 

 

 

Le greffier,                                                               Le président, 

 

 

 

B. TIMMERMANS                                                   J.-C. WERENNE 

 

 

 

 


